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Bruxelles, le 9 janvier 2001

- Aux Directions des établissements de
l’enseignement fondamental, secondaire,
spécial de la Communauté française

- Aux directions des Centres PMS de la
Communauté française

- Aux membres des services d’inspection

POUR INFORMATION

- Aux pouvoirs Organisateurs et aux Directions des
établissements d’enseignement fondamental,
secondaire et spécial
Subventionnés par la Communauté française

- Aux Associations de parents.
OBJET: Rôle des Centres psycho-médico-sociaux.

Les centres psycho-médico-sociaux assurent une prise en charge globale et pluridisciplinaire des
élèves.
Ils ont une mission qui s'articule autour de trois axes: la prévention

la remédiation
l'orientation.

Dans ce cadre, les missions comportent :
a) le soutien au processus d'épanouissement de l'élève et l'aide au développement de ses

potentialités,
b) l'accompagnement du jeune dans l'élaboration de son projet de vie personnel, scolaire et

professionnel,
c) la collaboration à la réflexion sur l'éducation avec les personnes qui exercent la puissance

parentale et tous ceux qui participent directement au processus éducatif et pédagogique de
l'élève,

d) la collaboration à la promotion de la santé et à la tutelle sanitaire de l'élève.

Souvent vous êtes sollicités par des organismes extérieurs qui vous proposent des activités qui
se rapprochent de celles des centres PMS.

Je tiens à vous rappeler que le centre psycho-médico-social est le partenaire privilégié de l'école,
des parents et des élèves dans les domaines énumérés ci-dessus.

De ce fait, j'invite les directions d'écoles à mettre ces intervenants extérieurs en contact avec la
direction de votre centre PMS afin, qu'une indispensable coordination soit assurée par ce dernier
dans l'intérêt de l'élève.
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